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Le gouvernement publie les aides versées à la presse en 2015

Quatre titres en vente sur le département ont reçu des aides du gouvernement en 2015.

Le gouvernement publie les aides versées à la presse en 2015

C’est dans un silence médiatique quasiment total que, le ministère de la Culture et de la Communication a rendu publiques les aides à la presse écrite au titre de
l’année 2015 en fin d'année 2016, Dans un souci de transparence, le ministère de la Culture et de la Communication publie cette année la liste de la totalité des titres
de presse ayant bénéficié d’aides directes en 2015. 326 titres allant des quotidiens nationaux, aux quotidiens régionaux en passant par la presse professionnelle et
les magazines..

Ces sommes cumulent les montants :

des aides directes, perçues par le titre et conservées dans ses comptes ;

des aides à la filière, perçues par le titre mais qui sont ensuite reversées à sa messagerie (aide à la distribution de la presse quotidienne nationale) et ;

des aides à la modernisation sociale, bénéficiant à d’anciens salariés du titre.

Le montant de cette aide, globale et forfaitaire, s’est élevé pour l'année 2015 à 130M€ 

Quatre titres paraissant sur le Gers sont concernés

Pour le titre "La Dépèche" du groupe La Dépêche du Midi pour l'ensemble des départements concernés 1.656.519€ pour la diffusion de 55.561.211  exemplaires sur l'année

Pour le titre Sud Ouest sur l'ensemble des départements concernés : 1.139.971€  pour la diffusion de 91 809 228 exemplaires sur l'année

Pour le Petit Journal ensemble des diffusions 37.467€

Pour le groupe La Croix du Midi, La voix du Gers  6 382€ 

Les 25 titres les plus aidés
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